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Le texte ci-après a été adopté par le Groupe de travail de l’éclairage et de la 
signalisation lumineuse (GRE) à sa soixante-dixième session (ECE/TRANS/WP.29/GRE/70, 
par. 9 et 23). Il est fondé sur le document ECE/TRANS/WP.29/GRE/2013/51, non modifié, 
et sur le document ECE/TRANS/WP.29/GRE/2013/47, tel que modifié par l’annexe IV du 
rapport. Il est soumis au Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les 
véhicules (WP.29) et au Comité d’administration (AC.1) pour examen. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 
2012-2016 (ECE/TRANS/224, par. 94, et ECE/TRANS/2012/12, activité 02.4), le Forum mondial 
a pour mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements en vue d’améliorer les 
caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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Paragraphe 5.18.4, modifier comme suit: 

«5.18.4 Lorsque les fonctions … l’élément mobile. 

ou 

b) Soit le système de feux interdépendants est monté pour partie sur 
l’élément fixe et pour partie sur un élément mobile. Dans ce cas, 
à l’exception des feux indicateurs de direction, le ou les feux 
interdépendants spécifiés par le demandeur lors de la procédure 
d’homologation du dispositif doivent satisfaire à toutes les 
prescriptions concernant la position, la visibilité géométrique vers 
l’extérieur ainsi que les caractéristiques colorimétriques et 
photométriques applicables à ces feux, dans toutes les positions fixes 
du ou des éléments mobiles 

… du ou des éléments mobiles. 

Dans le cas des feux indicateurs de direction, le ou les feux 
interdépendants spécifiés par le demandeur lors de la procédure 
d’homologation du dispositif doivent satisfaire à toutes les 
prescriptions concernant la position, la visibilité géométrique ainsi que 
les caractéristiques photométriques et colorimétriques dans toutes les 
positions fixes du ou des éléments mobiles. Cela ne s’applique pas 
lorsque des feux supplémentaires sont allumés pour assurer l’angle de 
visibilité géométrique dans toutes les positions fixes du ou des 
éléments mobiles, pour autant que ces feux supplémentaires 
satisfassent aussi à toutes les prescriptions concernant la position, 
la visibilité géométrique ainsi que les caractéristiques photométriques 
et colorimétriques applicables aux feux indicateurs de direction 
installés sur l’élément mobile.». 

Paragraphe 6.22.7.4.3, modifier comme suit: 

«6.22.7.4.3 Le ou les modes de la classe E du faisceau de croisement ne doivent 
fonctionner que si la vitesse du véhicule dépasse 60 km/h et une ou plusieurs 
des conditions ci-dessous sont automatiquement détectées: 

a) Les caractéristiques de la route correspondent à celles d’une 
autoroute1, ou la vitesse du véhicule dépasse 110 km/h (application 
du signal E); 

b) Lorsqu’un mode de la classe E du faisceau de croisement est 
conforme, d’après les documents d’homologation ou la fiche de 
communication du système, à un ensemble de données du tableau 6 de 
l’annexe 3 du Règlement no 123. 

Ensemble de données E1: vitesse du véhicule supérieure à 100 km/h 
(application du signal E1); 

Ensemble de données E2: vitesse du véhicule supérieure à 90 km/h 
(application du signal E2); 

Ensemble de données E3: vitesse du véhicule supérieure à 80 km/h 
(application du signal E3).». 

    

  

 1 Les deux sens de circulation étant séparés par une infrastructure routière ou par un écartement matérialisé 
vis-à-vis de la circulation inverse. Cela implique une réduction de l’éblouissement excessif provoqué par 
les projecteurs des véhicules de la circulation inverse. 


